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Ce que je vais essayer de montrer ici, en partant du questionnaire initial du 
projet, constitue l’une des première étapes de la recherche sur un dossier composé d’une 
série de testaments assez complexes – et nombreux – concernant le diocèse d’Orense en 
Galice méridionale, au nord-ouest de la Péninsule Ibérique. Le choix de la région, en 
plus du fait que j’ai travaillé longtemps avec la documentation galicienne, répond à 
quelques raisons assez précises. Il s’agit d’abord d’une région pour laquelle on conserve 
dans ses églises et ses monastères, un nombre très important de documents datant des 
XIIe et XIIIe siècles – grosso modo à partir du milieu du XIIe. Ils sont issus aussi bien de 
la cathédrale d’Orense – diocèse de taille moyenne à l’ombre de l’imposante présence 
au nord-ouest de la Galice de l’archevêché de Saint-Jacques de Compostelle – comme 
d’un groupe de monastères, cisterciens pour la plupart. Certaines de ces abbayes ont été 
fondées dans les années centrales du XIIe siècle et, dans quelque cas, très richement 
dotées de terres et de droits par les rois de Castille et de Léon. La fondation monastique 
s’avère en effet comme un moyen pour la monarchie de s’introduire au milieu de la 
petite et de la moyenne noblesse galicienne, toujours peu disciplinée, comme de faire 
face au puissant archevêque de Saint–Jacques. D’autres monastères étaient restaurés aux 
mêmes dates à partir de monastères bénédictins fondés au Xe siècle et presque disparus 
– on ne sait pas bien pourquoi – au XIe siècle, comme c’est le cas de Celanova1. La 
documentation produite par ces institutions ecclésiastiques nous met en rapport avec un 
univers très particulier, composé d’un coté d’elles mêmes et, de l’autre, des 
communautés paysannes et des groupes dominants locaux, c’est-à-dire des familles de 
chevaliers, très nombreux et très hétérogènes – dotés d’une structure familiale large 
mais voués à cette époque à la dispersion patrimoniale du fait des règles de l’héritage –, 
dont la plupart étaient installés dans la région avant de l’arrivée des moines cisterciens2. 

 
Les testaments et leurs contextes 

                                                 
1 Pour les conditions générales de la région aux XIIe-XIIIe siècles, vid. PORTELA, Ermelindo, La 
colonización cisterciense en Galicia (1142-1250), Santiago de Compostela, Universidade de Santiago de 
Compostela 1981. 
 
2 Le travail documentaire minutieux de reconstruction des familles et de leurs patrimoines dans la région 
d’Orense sur lequel s’appui une partie des réflexions qui suivent peut être consulté dans PASTOR, 
Reyna, PASCUA, Esther, RODRÍGUEZ, Ana et SÁNCHEZ LEÓN, Pablo, Beyond the Market : 
Transactions,  Property and Social Networks in Monastic Galicia. 1200-1300.  Leyden, Brill, 2002. 



Le choix des testaments comme source principale pour connaître les circuits 
locaux de circulation des richesses répond à une raison assez claire. Ils permettent 
d’évaluer, en une sorte de photo fixe, les biens meubles et immeubles que, à un moment 
donné de sa vie, un chevalier, un miles, un ecclésiastique – tant le prêtre d’une église 
dépendante d’un monastère que le chanoine ou le doyen d’une église cathédrale – ou 
même une femme, veuve ou non, de la petite noblesse locale, décident de mettre par 
écrit. On peut y analyser un double processus : d’abord, le voyage des choses, d’un 
propriétaire à un autre, dont on peut même trouver des antécédents encore plus éloignés 
– voire les circonstances et le moment où les objets sont parvenus aux mains du 
testateur –, ou la transformation de ces objets à la fin de ce voyage – changement ou 
restriction d’usage, conditions précises de sa circulation dans le futur – qui, parfois, 
s’expriment clairement dans les testaments ; on y trouve aussi, deuxièmement, les 
circuits divers à l’intérieur desquels les biens circulent en rapport avec la nature de ces 
biens et aussi les conditions sociales et familiales des bénéficiaires des legs 
testamentaires3. Pourtant les testaments posent aussi des problèmes difficiles à 
résoudre : la transmission réelle des objets : quand et comment se produit-elle ? Le 
nombre des biens enregistrés dans les testaments : s’agit-il de la totalité des biens du 
testateur ou seulement d’une partie et, dans ce dernier cas, pour quoi ? 

Pour l’instant, la recherche en cours comprend l’analyse, grosso modo, d’une 
centaine de documents, issus à part presque égale de la cathédrale d’Orense (40) et du 
monastère cistercien masculin de Sainte Marie d’Oseira (51), entre 1253 et 1309. La 
recherche doit se continuer et compléter avec les testaments issus d’autres monastères 
dans la région dont on conserve aussi d’importantes séries documentaires4. 

Les protagonistes principaux des testaments conservés dans les archives de la 
cathédrale d’Orense sont les membres du chapitre (autour de 60 pour cent des 
documents), tandis que les acteurs des chartes monastiques sont, pour la plupart, des 
milites des environs (20, auxquels il faut ajoutes les 14 testaments de femmes issues 
probablement de mêmes familles de chevaliers, au total presque les 2/3 de la 
documentation). En nombre mineur (6, plus 7 femmes), on conserve aussi des 
testaments de milites à la cathédrale d’Orense. Pour contre, il n’y a presque pas 
d’ecclésiastiques dans les testaments conservés à Oseira : 3, dont 2 clercs des églises 
dépendants du monastère et 1 prêtre de la ville proche de Ribadavia. Il s’agit donc d’un 
dossier documentaire pertinent, non seulement grâce au nombre significatif de 
documents et à son homogénéité chronologique, mais aussi parce qu’il nous permet de 
comparer les testaments des chanoines et des ecclésiastiques en général, avec ceux des 
chevaliers, étant les deux groupes représentés en proportion inverse dans les deux séries 
documentaires.        
                                                 
3 Sur le transfert d’objets en général et sous un point de vue méthodologique, APPADURAI, Arjun (ed.), 
The social life of things. Commodities in cultural perspective, Cambridge University Press, 1986. 
   
4 Les documents publiés issus de la cathédrale d’Orense sont plus de 500. Vid. Emilio DURO PEÑA, 
Documentos de la Catedral de Orense, Santiago de Compostela, Consello da cultura galega, 1996. On 
conserve près de 1500 documents pour le période entre la fondation du monastère d’Oseira jusqu’au la fin 
du XIIIe siècle (autour de 650 achats-ventes, 300 dons et 300 foros, voir contrats emphyteutiques 
individualisés, en plus les 51 testaments cités, prêts, echanges, etc). Documents publiés dans ROMANÍ, 
Miguel, Colección diplomática del monasterio cisterciense de Santa María de Oseira (Ourense). 1025-
1310, 2 vols. Santiago de Compostela, Universidade de Santiago de Compostela, 1989 et ROMANÍ, 
Miguel, PORTELA, M.José, RODRÍGUEZ M.Pilar, VÁZQUEZ, Mercedes, Colección diplomática del 
monasterio cisterciense de Santa María de Oseira (Ourense). 1310-1399, Santiago de Compostela, 
Universidade de Santiago de Compostela, 1993. Vid. aussi ROMANÍ, Miguel, El monasterio de Santa 
María de Oseira (Ourense). Estudio histórico (1137-1310), Santiago de Compostela, Universidade de 
Santiago de Compostela, 1989. 



Des travaux préalables de reconstruction prosopographique permettent de 
caractériser d’une façon plus précise des groupes sociaux qui octroient les testaments 
conservés dans les archives des églises et monastères, en particulier des chevaliers, leurs 
familles, biens et patrimoines5.  Grâce a cette reconstruction prosopographique, on peut 
affirmer que les milites, les chevaliers concernés, étaient de groupes qui exerçaient un 
pouvoir local très varié et possédaient des terres parfois nombreuses mais éparpillées 
dans un vaste territoire. On sait aussi que, dépendant de conjonctures précises, ils 
étaient plongés dans des processus de désagrégation patrimoniale d’une grande 
envergure – essentiellement à cause des formes de répartition héréditaire entre frères et 
soeurs sans distinction de primogéniture et sans discrimination sexuelle dues à la 
persistance du droit wisigothique en Galice beaucoup plus tardivement que dans le reste 
de la Péninsule Ibérique – et d’endettement envers les institutions ecclésiastiques des 
alentours. La dispersion des héritages jointe à leur grande complexité ainsi que les 
héritages égalitaires caractérisent ainsi le contenu des testaments, dont l’organisation 
formelle ne suit quant à elle pas de règles précises. L’extraordinaire visibilité des 
femmes dans la documentation galicienne en général, et dans les testaments en 
particulier, a à voir avec les normes successorales qui permettent dans la pratique 
l’héritage féminin dans des conditions presque pareilles aux hommes6.     

 
Les choses 
D’abord une question difficile à résoudre : le rapport entre les biens qui sont 

clairement explicités dans les testaments et ceux qui n’y apparaissent pas. Il est bien 
possible que parfois on parvienne à trouver une liste assez complète d’objets et biens 
meubles (en plus les terres et les maisons, bien entendu) ayant comme but un partage 
total entre des héritiers et bénéficiers. Une femme, Eldara Eanes, après avoir fait divers 
legs dans son testament de 1222, ordonne que ses nièces habeant insimul meam bonam 
que sursum non est scripta7. D’une façon encore plus explicite, domina Teresa Munnoz 
de Codario fait référence dans son testament de 1263 à : omnes alias res quas habeo 
que sunt foras de isto testamento, tam mobilia quam inmobilia8.  

Tous ces biens meubles peuvent être classés en divers types, bien que cette 
classification soit purement artificielle parce que n’existant pas en tant que telle dans la 
structure interne des textes : 

                                                 
5 Vid. RODRÍGUEZ, Ana, “Monastic strategy and local relations : the social influence of the Monastery 
of Oseira in the Thirteenth Century”, en Beyond the Market…, pp. 165-236, et RODRIGUEZ, Ana et 
PASTOR, Reyna, “Générosités necessaires. Reciprocité et hierarchie dans les communautés locales 
médiévales”, Histoire et Sociétés Rurales, 18 (2002), pp. 91-120. 
 
6 Lex Visigothorum, Liber Quartus. Monumenta Germaniae Historica, Legum Sectio I. Tomus I, Ed. 
ZEUMER, Karolus, Hannover, M.G.H., 1902: Si pater vel mater intestati discesserint, sorores cum 
fratribus in omni parentum facultate absque aliquo obiectu equali divisione succedant… Des travaux 
clasiques en MEREA, Manuel Paulo, Estudios de Direito Hispanico Medieval, 2 vols. Coimbra, 
Universidad de Coimbra, 1252-1953. Vid aussi, DILLARD, Heath, Daughters of the Reconquest: Women 
in Castilian Town Society, 1100-1300, Cambridge, Cambridge University Press, 1984. Pour la Catalogne, 
TÓ FIGUERAS, Lluis,), Família i hereu a la Catalunya nord-oriental (segles X-XII), Barcelona, 
Publicacions de l’Abadia de Monserrat, 1997. Sur la loi wisigothique apliquée aux droites locaux dans le 
royaume de Léon, GARCÍA ULECIA, Alberto, “El régimen económico del matrimonio en los derechos 
locales leoneses”, Historia, Instituciones y Documentos, 9 (1982), pp. 165-197. Sur la Galice en 
particulier, RODRÍGUEZ, Ana, “Ex parte matris mee. Dote, propiedad y herencia en las comunidades 
locales gallegas (siglos XII-XIII)”, Arenal, 8, 2 (2001), pp. 291-314. 
7 Colección diplomática del monasterio cisterciense de Santa María de Oseira, I, n. 220, pp. 217-8. 
8 Ibidem, I, n. 905, pp. 861-2. 



1. Des animaux : des vaches, des veaux, des porcs, des chapons, i.e., des animaux 
domestiques ou bien de bêtes de somme ou de travail (corium bovis, iuga 
bovum) 

2. Des produits agricoles et des fruits, surtout du vin et du pain mais aussi du lin et 
même des ruches ou de la cire, parfois des rentes sur ces produits, en général pas 
très bien indiquées. 

3. Des outils agricoles : dans le contexte viticole du diocèse d’Orense, apparaissent 
assez souvent des petites presses pour faire le vin, torculari cum omni 
apparatu9. 

4. Textiles : vêtements très diversifiés (bragas, caligas, camisas, pellotes, tocas, 
tunicas), dont des fourrures, parfois des draps assez luxueus venus d’al-Andalus 
comme des soies dites tiraz ou draps d’estanfort (laine de bonne qualité) ou des 
tissus de laine de qualité moindre venus d’Arras, Ypres ou Saint-Omer 
(garnacha de arraz, garnacha de pres, pannos de bifa, zurame de pannos de 
sancto omer) suivant probablement le Chemin de Saint Jacques10. 

5. D’objets d’usage ayant d’habitude une importante valeur : lits et draps de lit, qui 
sont quand même toujours associés – lectum meum cum culcitra, pulvinari, 
auricularibus duobus et colcha cardina et alia blanca nova et duobus 
linteanimibus, dans le testament d’un chanoine de la cathédrale d’Orense en 
123011 –, mais aussi toute une série d’objets de la vie quotidienne qu’on trouve 
un peu partout les documents, comme des ustensiles pour la cuisine, etc. : 
aquamanil, coclearis, concam eream, cuba, ferros de caldeira, mantelis, 
scutellas, tagara, tinalia, entre autres. 

6. De vêtements liturgiques, – amicta, casulla, dalmatica, epitogium, manipulo, 
stola – mais aussi d’objets comme calices ou patènes qui ne sortent presque 
jamais d’un circuit ecclésiastique une fois qu’y sont rentrés, transformés parfois 
á partir de bijoux –on le verra tout de suite- ou par d’autres moyens12.  

7. Bijoux, comme le minorem anulum smaragdium que Urraca Gómez octroie en 
1226 comme legs au monastère d’Oseira, en plus les 4 anulis qui étaient déjà à 
Oseira et que devaient servir à payer ses dettes13 ; aussi les anulos aureos que, 
avec un cifum argenteum, les deux ayant appartenu à son frère, domina María 
Pérez donnait en 1252 à l’église ad opus unius calicis14.  

8. Des armes et des chevaux (mais aussi des mules, avec leurs selles et freins, 
comme celle du testament du chevalier Gil Fernández de Tabulata en 1269, ou 
des mules appartenant aux femmes comme Mayor Pérez15), qui expriment 

                                                 
9 Comme, p.e., dans les testaments d’un chanoine en 1224 propriétaire de divers torculari (In domibus de 
Fontania duo torcularia cum omni apparatu suo. In Moura unum torcular cum omni apparatu suo. In 
Parada unum torcular cum omni apparatu et unam tinaliam et stramentum unius torcularis… In Urrous 
quodam magnum lignum ad opus torcularis.. Tabula una ad opus torcularis) ou d’un archidiacre en 1227. 
Documentos de la Catedral de Orense, nos. 92 et 107, pp. 96-8, 110-1.  
10 On peut trouver l’identification de plusieurs de ces objets en SÁNCHEZ ALBORNOZ, Claudio, Una 
ciudad en la España cristiana hace mil años. Estampas de la vida en León, Madrid, Rialp, 1965; 
concernant le commerce de textiles, etc., GUAL CAMARENA, Miguel, Vocabulario del comercio 
medieval  colección de aranceles aduaneros de la Corona de Aragon (siglos XIII y XIV), Barcelona, El 
Albir, 1976.   
11 Ibidem, n. 118, pp. 118-119. 
12 Des intéressants réflexions à ce sujet en BUC, Philippe, “Conversion of Objects”, Viator, V, 28 (1997), 
pp. 99-142. 
13 Colección diplomática del monasterio cisterciense de Santa María de Oseira, I, n. 276, pp. 273-274.  
14 Documentos de la Catedral de Orense, n. 249, pp. 217-219. 
15 Colección diplomática del monasterio cisterciense de Santa María de Oseira, II, n. 967, p. 921 et n. 
1296, pp. 1230-1, sans date. 



l’identité sociale de leurs propriétaires. Dans la plupart des cas ils sont hérités 
par les enfants mâles, neveux ou d’autres hommes proches16. Ils font aussi partie 
des legs aux monastères : c’est le cas du cheval et la cotte de mailles (loriga) 
que Pedro Bazaco donne au monastère d’Oseira dans la première moitié du 
XIIIe siècle17. Il s’agit d’un exemple intéressant car, grâce aux études 
prosopographiques faites dans des travaux préalables, il est possible de mettre en 
rapport ce personnage – dont la seule mention documentaire se trouve dans son 
testament –, avec un des propriétaires (peut-être un grand-père) voisin des 
cisterciens – heredes in circuito vestro – mentionnés dans la donation initiale 
faite en 1137 par le roi Alphonse VII au monastère d’Oseira18. L’équivalence 
monétaire est parfois claire. On trouve même un prix en terre assigné à ces 
objets symboliques: au monastère de Sobrado, au début du XIIIe siècle, un casal 
est le prix établi pour una lorica et geonlarias et elmo et scuto et spada et asta et 
duos mantos et duas pelles et equo obtimo cum sella et frenos obtimos19. 

9. De la monnaie, circulant en des proportions très notables dans les testaments, en 
particulier ceux d’Orense, distribuée entre plusieurs légataires laïques et 
ecclésiastiques. Mais on n’arrive pas à savoir si cette énorme quantité de 
monnaie existe vraiment au moment de la rédaction des testaments. En quelques 
occasions il faut vendre d’autres biens meubles pour obtenir de la monnaie dont 
on a besoin pour constituer les legs et payer les dettes. Par contre, il faut parfois 
vendre des objets pour obtenir l’argent nécessaire pour acheter les biens assignés 
dans le testament : en 1251 un chanoine établit dans son testament un legs de 
lectos paratos pour l’évêque d’Orense ainsi que pour d’autres clercs. Il ordonne 
que, ad pannos et lectos emendos vendant cupam meam maiorem cun teneo in 
Auria cum suo vino20. Mais on trouve parfois l’endroit physique où l’argent est 
conservé : en 1227 le testament d’un archidiacre de la cathédrale fait référence à 
pecunia qui est in archa mea in tesauro Sancti Martini sub sigillo meo21. 

10. En fin, la circulation de livres, insérée fondamentalement dans un circuit propre 
aux clercs et aux plus généralement aux ecclésiastiques de la cathédrale. Dans 
son testament daté en 1281, le chanoine Martín donne au fils de sa nièce, s’il 
reste au service de l’église, libros meos de Medicina, si permanserit in clericatu 
et voluerit per ipsos adiscere, alias remaneat capitulo aurensi excepta Avicena 
quem mando poni in pulpito chori cum catenis et sit sibi communis omnibus 
clerigos per ipsum studere et videre volentibus et nunquam ab ipso loco 
removeatur. Il rend à un autre prêtre les volumes des Decretales qui avaient 
appartenu au archidiacre et aussi son Psautier et ses traités de Logica et Logica 
Veterem …et alios libellos et caternos quas habeo tam in legallibus quam in 
naturalibus22.Il est fréquent la présence de livres dans les testaments des prêtres 

                                                 
16 En général sur ce type de legs, voir  LA ROCCA, Cristina, PROVERO, Luigi, “The Deads and their 
Gifts.The Will of Eberhard, Count of Friuli and his wife Gisela, daughter of Louis the Pious (863-864)”, 
en THEUWS, F., NELSON, J., Rituals of Power. From Late Antiquity to the Early Middle Ages, Brill, 
2000, pp. 225-280. 
17 Le testament de Pedro Bazaco est conservé à la cathédrale d’Orense et pas à Oseira: Documentos de la 
Catedral de Orense, n. 238, pp. 208-9. On sait aussi par ce testament que sa sœur est l’abbesse d’un 
monastère féminine, Vilanova de Dozón,  proche et dépendant d’Oseira.   
18 Colección diplomática del monasterio cisterciense de Santa María de Oseira, I, n. 15, pp. 16-8 
19 LOSCERTALES, Pilar (ed.), Tumbos del monasterio de Sobrado de los Monjes, Madrid, Archivo 
Histórico Nacional, 1976, 2 vols. I, n. 431. 
20 Documentos de la Catedral de Orense, n. 244, pp. 212-3. 
21 Ibidem, n. 107, pp. 110-1. 
22 Ibidem, n. 474, pp. 365-7. 



et des autres ecclésiastiques du chapitre. D’habitude ils restent entre les mains 
d’autres membres mâles de la même famille – neveux dans la plupart des cas – 
mais pourvu qu’ils continuent d’appartenir à l’Église. Néanmoins il existe 
d’autres circuits intéressants : en 1259 domina Elvira Fernández fait dans son 
testament un legs en faveur du monastère de Melón, également dans la région 
d’Orense mais plus loin d’Oseira, composé de librum suum quod mihi dederat et 
capelam suam cum calice et cruce et vestimentis et ara, et mando quod librum 
quod eis dedi, dent ipsum monasterio de Oya, unde erat23. 

 
Les personnes 
Le choix documentaire – des chartes conservées dans des archives monastiques à 

coté de celles des archives épiscopales – rend possible la confrontation entre testaments 
de laïques, milites dans la plupart des cas, mais aussi leurs femmes, mères et sœurs, 
avec ceux des ecclésiastiques, surtout des membres du chapitre de la cathédrale. Le but 
du travail en cours est d’établir une comparaison entre les deux types de testaments, afin 
d’éclairer les lignes générales de la circulation des richesses et des patrimoines ou de 
ses tendances spécifiques en tenant compte du type de testateur – i.e., celui qui décide 
de mettre par écrit son testament. Il s’agit, pour l’instant, de faire une esquisse en 
présentant leurs traits les plus marquants.       

Les nombreux et riches testaments ecclésiastiques conservés aux archives de la 
cathédrale d’Orense permettent de distinguer l’existence de deux circuits qui se croisent 
de temps en temps en restant presque toujours très éloignés : un circuit familial et un 
autre qui se restreint à l’église. On peut affirmer que les biens meubles présents dans les 
testaments des membres du chapitre circulaient d’abord à l’intérieur de l’église avant de 
parvenir (s’ils y parvenaient finalement) entre les mains de la famille. Les bénéficiaires 
de la plupart des biens étaient en premier lieu l’évêque, deuxièmement les membres du 
chapitre et enfin d’autres clercs attachés à la cathédrale. Les types de biens possédés et 
transmis étaient très variés, appartenants à tous les groupes qu’on vient de classer. Il est 
difficile de savoir d’où venaient toutes les possessions citées, mais on peut penser 
qu’elles avaient en grande partie pour origine des legs reçus grâce aux testaments de 
laïques ou d’autres ecclésiastiques : celà pourrait expliquer, par exemple, le curieux 
nombre de lectos (jusqu'à huit) que certains possèdent et qui sont parfois stockés dans 
de maisons des autres. Il est frappant de voir l’énorme quantité des biens – meubles et 
immeubles – comme d’argent que quelques uns d’entre eux détiennent. Les doyens sont 
un cas assez particulier en ce qui concerne l’accumulation des richesses. Voici un 
exemple : le testament du doyen Odoario Ordónnez recense en 1227 un nombre 
considérable d’objets d’une grande valeur :...caballariciam meam… ciphum argenteum 
et solidos XXX ad calicem faciendum… ciphum meum argenteum minorem… ciphis et 
coclearibus argenteis… pannis et lectis… antiphonale meum et breviarios meos et 
psalterium… etc24. Le legs principal était destiné à l’évêque: une terre achetée au roi au 
prix de 1000 sous et quelques portions d’églises. Le chapitre de la cathédrale obtient 
lectum meum cum suo apparatu et d’autres portions d’églises. Les parents du doyen –
ses nombreux frères et neveux en particulier – font acte de présence après les 
ecclésiastiques. Mais les parts de l’héritage à eux destinés ont aussi un rapport étroit 
avec le circuit de l’église : le parent plus bénéficié sera un de ses neveux, le fils de son 
frère Pedro Ordónnez, qui recevra non seulement ce qui lui arrive d’une façon directe 
mais surtout les terres, églises et objets qu’il parviendra à avoir après la mort des autres 
                                                 
23Colección diplomática del monasterio cisterciense de Santa María de Oseira, II, n. 845, pp. 807-808. 
24 Documentos de la Catedral de Orense, n. 105, pp. 106-9. Il s’agit d’un document long et compliqué 
dont on n’analysera pour l’instant que quelques traits généraux.  



bénéficiaires, tant clercs que laïques, qui ne pouvaient pas transmettre les biens car leur 
possession était viagère. La condition sine qua non est pourtant claire : si permanserit in 
clericatu. Il s’agit bien entendu d’un neveu, mais d’un neveu ecclésiastique.     

Concernant les laïques, on peur arriver à connaître, grâce aux recherches 
prosopographiques entamées préalablement, le milieu d’où sortent les femmes qui font 
rédiger leurs testaments. Il s’agit des épouses, filles ou mères de chevaliers. En ligne 
générale, leurs testaments sont composés de terres léguées en partie à l’église et en 
partie aux parents. Les terres ont aussi une double provenance : lignagère, i.e. des terres 
et des biens reçus de la famille, ou bien constituées après leur mariage comme des biens 
en acquêts avec leurs époux ou comme partie de leurs dots et douaires. La renégociation 
des terres dotales devient un des aspects principaux dans les testaments des femmes car 
il est possible de conclure que, dans un grand nombre de cas, ces biens dotaux ne sont 
pas encore dans les mains des femmes au moment de les rédiger. Les biens meubles 
sont d’habitude très variés : des objets d’usage quotidien, des tissus et vêtements, des 
animaux (mules, par exemple), parfois des bijoux. Assumant une conduite propre aux 
milites, les femmes issues de la petite noblesse locale s’acquittent aussi dans leurs 
testaments des dettes contractées auprès des monastères. Les références à l’acquittement 
des dettes nous permettent de constater qu’il y a une différence clairement établie entre 
les biens appartenant en propre à la femme, ceux de son époux et les biens acquis, entre 
les dettes propres à chacun et les dettes communes. Le testament de domina María Pérez 
de 1252 en est un exemple notable. Il montre l’énorme quantité de terres, portions 
d’églises et objets (lits et leurs linteaminibus, plumacios, pulvinari, colchis, vêtements 
comme garnachiam de arraz, garnachiam de pers, garnachiam de scarlato, zurame de 
enfay, taucas et aussi pannis de colore, perfias, sortelias et anulos aureos et ciphis 
argenteis) que cette femme possédait seule ou avec son viro – un certain Juan Martinez 
dont on ne sait rien de plus en ce qui concerne son statut social ; On aperçoit également 
tous les gens qui l’entouraient (des enfants, nièces, neveux, clientuli et servants) ; 
notable également est la renonciation au douaire que son mari ne lui avait pas encore 
donné –..quito ei [Iohanne Martini] arras quas mihi dare tenebatur..-, etc25. À la fin du 
diplôme, sont recensés les objets qu’ils détiennent ensemble et qui leur viennent de 
l’archidiacre de Saint Jacques de Compostelle (duas cupas maiores novas et unam 
cupam XX modiorum sine vino, et aliam cupam XV modiorum sine vino, et unam 
tinaliam novam, et tres lectos deauratos, et ferros de caldeira, et unum bastum et unam 
mulam et unum ronciunum) et quelques autres qu´ils possèdent séparément ; enfin les 
dettes communes au couple envers divers personnages laïques et ecclésiastiques et aussi 
la liste de ceux qui leur avaient emprunté de l’argent.                    

Il semble parfois que la raison fondamentale qui se trouve derrière la rédaction 
d’un testament d’une veuve est précisément le besoin d’acquitter les dettes contractées 
par son époux. En 1304 Sancha Gómez, met par écrit ses dernières volontés. Elle fait 
des legs en terres, objets d’usage et vêtements aux moines du monastère d’Oseira. Elle 
ordonne aussi que ses sept arches soient vendues afin de donner l’argent reçu aux 
moines pour payer las malfretyas que ey feytas don Mendo (les maux réalisés par son 
défunt mari). À la fin du diplôme on peut deviner la contrainte monastique : prometo et 
feço juramento en as manos de don abadde que nunca faça outro testamento e se o 
fezer non valla (je promets et fais serment entre les mains de l’abbé de ne jamais 
octroyer un autre testament et, au cas oùje le ferais, qu’il ne soit pas valable), dit domina 

                                                 
25 Documentos de la Catedral de Orense, n. 249, pp. 217-219. Il y a une référence à des armes assez 
cryptique et inusuelle dans un testament féminin : ..quito etiam ei [son époux] totam madeira quam simul 
habemus et omnia arma similiter quito ei.  



Sancha26. Finalement, il est possible dans quelques documents de suivre la trace d’un 
circuit presque exclusivement féminin de transfert des biens, des terres et d’argent27.  
Les biens meubles disparaissent dans sa plupart des testaments des milites : ils ne 
mentionnent que les objets de représentation de statut : des chevaux, des armes, et 
parfois quelques vêtements. Mais ce que les testaments des chevaliers révèlent surtout 
est une conjoncture spéciale, celle de l’endettement envers les monastères dans des 
moments précis au milieu du XIIIe siècle28. Les trois testaments que le chevalier Arias 
Pérez de Tabulata avait fait rédiger entre 1252 et 1257 montrent bien cette situation29 : 
pergens ad Castellam en 1252,  aripiens iter ad [..] encore en 1254, volens ire ad 
terram de castella et ad curiam domini Regis en 1257, le risque en fin de trouver la 
mort ailleurs est la motivation qui lui pousse à mettre par écrit ses dernières volontés. 
Mais, mieux qu’énumérer les legs testamentaires faits à l’église ou aux membres de sa 
propre famille, ce type de chartes assez présent dans les archives monastique 
galiciennes reflètent l’endettement habituel de ces chevaliers pour aller dans l’armée de 
leur seigneur à la cour du roi, endettement qui se traduisait dans les relations qui 
s’établissaient avec des monastères comme Sainte Marie d’Oseira qui agissaient en 
prêteurs. La référence continuelle à des prêts d’argent, dont il reste des traces 
importantes dans les testaments des milites, signale l’importance de ces moyens pour le 
maintien des fonctions militaires des membres illustres de ces familles, sujets de chaînes 
vassaliques, qui n’apparaissent généralement pas dans les actes quotidiens que montrent 
les chartes. 
 Les dates de rédaction de la plupart des testaments des milites conservés dans les 
archives du monastère d’Oseira sont très révélatrices : entre 1250 et 1270 grosso modo, 
l’un des périodes algides des expéditions militaires à al-Andalus sous le commandement 
royal après le siège et la conquête de Seville par le roi Ferdinand III en 1248 dans les 
années 1250 et des guerres nobiliaires dans les décennies suivants. Le chevalier Pelayo 
Fernández de Rodeiro (un des nobles plus puissants de la région) fait rédiger son 
testament en 1255 par des raison assez claires : quando volui ire de mandato domini mei 
archiepiscopi ad exercitum domini regis (Alphonse X, après la mort de son père 
Ferdinand III en 1252)30 : remplir ses obligations avec l’archevêque de Saint Jacques de 
Compostelle et aller avec lui à l’appel du roi. Les conséquences des guerres nobiliaires 
en Castille sur les milites galiciens sont aussi évidents. Dominus Fernando Pérez octroie 
son testament en 1254 car : dispono ire ad conflictum qui est positus inter domnum 
Didacum Lupi et domnum Gundisalvi Nunum31. Dans tous ces cas, l’endettement envers 
les monastères est le leitmotiv des documents.      
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26 Colección diplomática del monasterio cisterciense de Santa María de Oseira, II, n. 1316, pp. 1248-9.  
27 Sur la question des biens dotaux et des biens des femmes dans la documentation galicienne, 
RODRÍGUEZ, Ana, “Ex parte matris mee. Dote, propiedad y herencia en las comunidades locales 
gallegas (siglos XII-XIII)”, Arenal, 8, 2 (2001), pp. 291-314.   
28 La recherche sur les familles des milites dans l’entourage d’Oseira et leur endettement a été déjà 
réalisée en Vid. RODRÍGUEZ, Ana, “Monastic strategy and local relations : the social influence of the 
Monastery of Oseira in the Thirteenth Century”, en Beyond the Market…, pp. 165-236, et RODRIGUEZ, 
Ana et PASTOR, Reyna, “Générosités necessaires. Reciprocité et hierarchie dans les communautés 
locales médiévales”, Histoire et Sociétés Rurales, 18 (2002), pp. 91-120  
29 Colección diplomática del monasterio cisterciense de Santa María de Oseira I, II, n. 683, 718, 790. 
30 Ibidem, II, n. 745, pp. 707-708. 
31 Ibidem, II, n. 722, p. 683. 



 


